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Secteur police du commerce  

A toutes les entreprises de 
restauration de la ville de Bienne 
 
 

 
Sécurité publique Inspection de police 
Secteur police du commerce 
 
Rue Centrale 60 · 2502 Bienne 
032 326 18 25 
policeducommerce@biel-bienne.ch 
 
 

Bienne, 29.11.2022 

Retour de la surface d'exploitation extérieure à la surface autorisée avant Corona au 1er 
avril 2023 
 
 
Ces deux dernières années, les établissements de restauration de la ville de Bienne ont pu 
agrandir gratuitement et de manière non bureaucratique leur surface d'exploitation extérieure, 
lorsque la place disponible le permettait. De cette manière, les entreprises de restauration 
biennoises ont pu être soutenues de manière non bureaucratique pendant la période difficile de 
Corona. 
 
La mesure décrite ci-dessus a été prévue dès le départ comme étant limitée dans le temps. Nous 
demandons donc aux établissements de restauration concernés de démonter les extensions de 
terrasses Corona encore existantes jusqu'au 1er avril 2023. D'ici cette date, tout le mobilier, y 
compris les plantes, doit être replacé sur la surface d'exploitation extérieure initialement 
autorisée. 
 
Les entreprises d’hôtellerie et de restauration qui souhaitent conserver la surface élargie ont la 
possibilité d'en faire la demande auprès du service compétent dans le cadre d'une procédure de 
permis de construire. L'examen de la demande et la procédure d'autorisation durent en général 4 
à 6 mois, à condition que les documents soient complets et exempts d'erreurs.  
Vous trouverez des informations supplémentaires sur le site Internet de la ville de Bienne sous 
"Utilisation d'une terrasse dans l'hôtellerie et la restauration". 
 
Nous vous remercions d’avance pour votre compréhension et nous vous souhaitons une bonne 
continuation et de belles et bonnes fêtes de fin d’année. 
 
Meilleures salutations 
 
 
 
 
Police du commerce 
Inspection de police 
 
 
Vos personnes de contacts à la police du commerce : 
 
Wilfred Rohrbach  032 326 18 29 
Beat Wolfensberger  032 326 18 24 


